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Procès-verbal du Bureau de la Sociétéé Ecclésiastique de St. Michel, 
tenue au presbytère de St. Charles, Rivière Boyer, le 6 Septem

bre, 1815.

i „ ,ÎJE, si* Septembre Mil-huit-cent-quinze, en conséquence

d une lettre circulaire du Secrétaire de la Société du vingt-quatre Juin même 
année écrite par ordre de Monseigneur le Président, convoquant les Procureurs 
pour tenir le meme jour leur Bureau ordinaire au presbytère de St. Charles Rj. 
viere oyer, se sont assemblés au dit presbytère Monseigneur l’Evéque de Sable 

ice-l res.dent, Messieurs Bedard, Desjardins, Ferras, Douret, Villade Véziua' 
Raimbault, Paquet et Maguire, en présence desquels le dit Seigneur Vice-Prési- 

nt apres lecture du Procès verbal du dernier Bureau, tenu au presbytère de 
Québec, le prem r Septembre Mil-huit-cent-treize, (le Bureau de Mil-huit-cent- 
„„„ competent que pour la reddition des comptes par défaut de
quorum, comme appert par le Procès-verbal de même date) a exhibé la lettre 
circulaire de Monseigneur le Président du premier Septembre Mil-huit-cent- 
quatorze, qui informait les dits Procureurs qu'ils avoient à leur disposition 
certaines bonnes œuvres désignées dans la dite circulaire, >JJA. /27 
tiers de I argent en caisse; que Mr. Verreau de St. Thomas dmnândoit à être
MMarPrîe “ fonct,lon de. Procureur, k raison de scs infirmités; que plusieurs 
MM. du Cierge sc presentment pour être admis comme membres, &c Le dit
SicgiTeUJésuitotPreS,dent “ CXlUbé CnSukc ks réP°nses à ‘cite circulaire dont

ptjur

J» Que la somme de ^ seroit allouée pour achever le
Quebec"1 ^ & penS'°n de •Ecclésiastique Ero.sois ci-devant au Séminaire du

2* Celle de / Z.f‘

3* Celle de 05

4» Celle de J5- °-2%

continuée pour un an à Mr. Coyteux. 

ac cordée à Mr. Duchouquct pour un an.

appliquée à la nouvelle Eglise du FauxbourySt. Roc h

5* Celle de ^/OS- 0-8?. au Séminaire de Nicolet. 

iQDC R ' ïCrrT ,er<)it déchargé delà fonction de Procureur et remplacéI par

’'‘V R I E"ii.n quc Cadieux, Parent de Caraquet, Marcoux de MadwaskuI. -:*• ^S^dSn^^2r"Trsm!lS.Jean MvDo,,dl ct

;"U . ;
. y MMLErïltVSeifneUr VrP,f'8idî,U <‘xhj,¥ ensuite au 'Bureau les formules de

H
n a£f, «î>jeclé contre la démission de Mr. Verreau et l'élection de Mr
JJe Boucherville a sa place comme Procureur, il a ét résolu ;

. *! Q“e '.û (l.ue •'article troisième du Bureau de Mil-huit-cent-neuf, en vertu
duquel cette élection avoit été faite, étoit susceptible d’une double interprétation 
désormais il devra être entendu qu’un Procureur démis volontairement et dont la 
démission aura etc acceptée par les autres Procureurs, sera remplacé de fait par 
celui des membres qui aura réuni le plu* de suffrages, après les Procureurs élus 
dans I election precedente, sans qu’il soit besoin d’en proposer la nomination
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